
 

Luxembourg, le 24 janvier 2022  

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 
à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la 
Mobilité et des Travaux publics : 

« Pour des raisons de sécurité et dans l’intérêt de la migration des 
animaux, des travaux d’entretien sont régulièrement exécutés le 
long du réseau des autoroutes. Il me revient que fin décembre 2021 
un fauchage de trois bosquets de haies longeant l’A3 non autorisé 
a été réalisé sur ordre de l’Administration des ponts et chaussées. 
Il s’agissait de haies plantées par une commune sur son propre 
territoire. 

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux publics : 

- Est-ce que Monsieur le Ministre peut confirmer les faits 
relatés ? 

- Dans l’affirmative, quelles sont les raisons pour cet 
incident ? 

- Est-ce que les haies seront remplacées dans les meilleurs 
délais et à charge de l’État ? 

- Est-ce que des incidents similaires se sont déjà produits ? 

- Avant le commencement de tels travaux, ne faudrait-il pas 
analyser la situation de la propriété des parcelles 
cadastrales concernées ? » 

 



 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 
haute considération. 

 
Gusty GRAAS  

Député 


